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ARTICLE PREMIER

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 

« notamment à destination des personnes sourdes ou malentendantes et des personnes aveugles ou 
malvoyantes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir que l'INA contribue à l'innovation et à la recherche dans le domaine 
de la production et de la communication audiovisuelles en prenant en compte l'accessibilité de 
l'audiovisuel aux personnes sourdes ou malentendantes et aux personnes aveugles ou malvoyantes, 
afin de garantir une accessibilité de l'audiovisuel à tous. 


